
4e séance 

FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
Projet de loi portant mesures d’urgence relatives 

au fonctionnement du marché du travail 
en vue du plein emploi 

Texte adopté par la commission – no 276 

Article 1er 

1 Par dérogation aux articles L. 5422–20 à L. 5422–24 
et L. 5524–3 du code du travail, un décret en Conseil 
d’État, pris après concertation avec les organisations 
syndicales de salariés et les organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et inter-
professionnel, détermine, à compter du 1er 

novembre 2022, les mesures d’application des disposi-
tions législatives relatives à l’assurance chômage mention-
nées au premier alinéa de l’article L. 5422–20 du même 
code. Ces mesures sont applicables jusqu’à une date fixée 
par décret, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2023. 

2 Toutefois, les mesures d’application des deuxième à 
avant–dernier alinéas de l’article L. 5422–12 dudit code 
peuvent recevoir application jusqu’au 31 août 2024. Le 
décret en Conseil d’État mentionné au premier alinéa du 
présent article précise notamment les périodes de mise en 
œuvre de la modulation du taux de contribution des 
employeurs concernés ainsi que les périodes au cours 
desquelles est constaté le nombre de fins de contrat de 
travail et de contrats de mise à disposition pris en compte 
pour le calcul du taux modulé. 

Amendement no 117  présenté par Mme Ménard. 
À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« concertation »  
insérer le mot : 
« réelle ». 

Amendement no 25  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 

Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« interprofessionnel », 
insérer les mots : 
« et la transmission au Parlement par le Gouvernement 

d’un rapport réalisé conjointement par le Conseil d’analyse 
économique, le Conseil d’orientation pour l’emploi et le 
Commissariat général à la stratégie et à la prospective, 
évaluant les impacts et l’efficacité de la réforme de l’assurance 
chômage menée entre 2018 et 2021 ». 

Amendement no 84  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« interprofessionnel », 
insérer les mots : 
« et sur la base d’un rapport complet portant sur les consé-

quences des dispositions issues du décret no 2019–797 du 
26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage sur 
les privés d’emploi transmis au Parlement et aux organisa-
tions syndicales et patronales ». 

Amendement no 151  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« interprofessionnel », 
insérer les mots : 
« et à l’issue d’une conférence sociale réunissant les organi-

sations sociales et patronales, les parlementaires, les associa-
tions de privés d’emploi et de lutte contre la précarité ». 

Amendement no 51  présenté par M. Pancher, M. Serva, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, Mme Bassire, M. Colombani, 
M. Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 
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M. Castellani, Mme Descamps, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Taupiac, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :  
« interprofessionnel », 
insérer les mots :  
« , et après négociations des branches professionnelles sur 

les salaires et le partage de la valeur ajoutée ». 

Amendement no 292  présenté par Mme Amrani, 
M. Clouet, M. Ratenon, Mme Erodi, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Etienne, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase 
suivante :  

« Les mesures d’application déterminées par ce décret 
doivent avoir déjà fait l’objet d’un accord entre les organisa-
tions représentatives d’employeurs et de salariés tel que visé 
au premier alinéa de l’article L. 5422–20 du même code. »  

Amendement no 320  présenté par Mme Erodi, M. Clouet, 
Mme Amrani, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase 
suivante :  

« Les mesures d’application déterminées par ce décret ne 
peuvent avoir pour effet d’entraîner une différence de traite-
ment des travailleurs remplissant les critères prévus à l’article 
L. 5422–1 du même code sur la base de leur lieu de résidence 
ou de travail. » 

Amendement no 238  présenté par M. Catteau, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase 
suivante : 

« Les mesures d’application déterminées par ce décret ne 
peuvent pas avoir pour effet de diminuer le montant perçu 
par les artistes, techniciens et ouvriers intermittents de 
l’audiovisuel et du spectacle au titre de l’assurance chômage 
mentionnée à l’article L. 5422–1 du code du travail. » 

Amendement no 217  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase 
suivante : 

« Les mesures d’application prévues par ce décret doivent 
être débattues dans le cadre d’une conférence sociale réunis-
sant notamment les organisations syndicales et patronales, les 
parlementaires, les associations de privés d’emploi et de lutte 
contre la précarité, avant d’être déposées au Conseil d’État. » 

Amendement no 24  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

À la seconde phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« applicables », 
insérer les mots : 
« , dans les départements où le taux de demandeurs 

d’emploi de catégorie A parmi la population active est 
inférieur à 15 %, ». 

Amendement no 315  présenté par Mme Erodi, M. Clouet, 
M. Ratenon, Mme Amrani, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, M. Arenas, Mme Autain, M. Berna-
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licis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, 
Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 1, substituer à la 
date :  

« 31 décembre 2023 »  
la date :  
« 1er février 2023 » 

Amendement no 313  présenté par Mme Erodi, M. Clouet, 
M. Ratenon, Mme Amrani, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, M. Arenas, Mme Autain, M. Berna-
licis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, 
Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 1, substituer à la 
date :  

« 31 décembre 2023 »  
la date :  
« 1er avril 2023 » 

Amendement no 13  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, Mme Battistel, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 1, substituer à la 
date : 

« 31 décembre 2023 » 
la date : 

« 30 juin 2023 ». 

Amendement no 15  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 1, substituer à la 
date : 

« 31 décembre 2023 » 
la date : 
« 1er novembre 2023 ». 

Amendement no 39  présenté par M. Califer, M. Aviragnet, 
M. Delaporte, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 
« Ces mesures ne sont pas applicables dans les collectivités 

mentionnées aux articles 73 et 74 de la Constitution. » 

Amendement no 358  présenté par M. Serva, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, Mme Bassire, M. Colombani, M. Acqua-
viva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
Mme Descamps, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Taupiac, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots : 
« , et font l’objet de dispositions d’adaptation en Guade-

loupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, 
à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et- 
Miquelon ». 

Amendement no 48  présenté par M. Serva, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, Mme Bassire, M. Colombani, M. Acquaviva, 
M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
Mme Descamps, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Taupiac, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :  
« Le décret en Conseil d’État mentionné au précédent 

alinéa prévoit des règles spécifiques en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint- 
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

Amendement no 65  présenté par M. Califer, M. Aviragnet, 
M. Delaporte, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
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Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :  
« Le décret en Conseil d’État mentionné au précédent 

alinéa prévoit des règles spécifiques en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

Amendement no 265  présenté par M. Serva, M. Mathiasin, 
Mme Youssouffa, Mme Bassire, M. Lenormand, M. Acqua-
viva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
M. Colombani, M. de Courson, Mme Descamps, M. Molac, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint- 
Huile, M. Taupiac et M. Warsmann. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots : 
« , et peuvent faire l’objet de dispositions d’adaptation en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à 
Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint- 
Pierre-et-Miquelon ». 

Amendement no 344  présenté par Mme K/Bidi, 
M. Maillot, M. Ratenon, M. William, Mme Faucillon, 
M. Chailloux et Mme Lebon. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues au premier alinéa du présent 

article ne concernent pas les salariés et contrats de travail 
mentionnés au a du 1° de l’article L. 1242–2 dudit code. Les 
concernant, le décret en Conseil d’État est pris après négocia-
tion avec les organisations professionnelles et syndicales les 
représentant. » 

Amendement no 345  présenté par Mme K/Bidi, 
M. Maillot, M. Naillet, M. Ratenon, M. William, 
Mme Faucillon, M. Chailloux et Mme Lebon. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues au premier alinéa du présent 

article ne sont pas applicables dans le département et la 
région de La Réunion concernant les salariés et contrats de 
travail mentionnés au a du 1° de l’article L. 1242–2 dudit 
code. Les concernant, le décret en Conseil d’État est pris 
après négociation avec les organisations professionnelles et 
syndicales locales les représentant. » 

Amendement no 343  présenté par Mme K/Bidi, 
M. Maillot, M. Naillet, M. Ratenon, M. William, 
Mme Faucillon, M. Chailloux et Mme Lebon. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues au premier alinéa du présent 

article ne sont pas applicables concernant les salariés et 
contrats de travail mentionnés au a du 1° de l’article 
L. 1242–2 dudit code dans le secteur agricole de la filière 
de la canne. Les concernant, le décret en Conseil d’État est 
pris après négociation avec les organisations professionnelles 
et syndicales les représentant. » 

Amendement no 22  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. David, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 

Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Les mesures d’application prises par décret en Conseil 

d’État en application du premier alinéa ne peuvent conduire 
à réduire les recettes générées par la majoration du taux de 
contribution de chaque employeur prévue au 1° de l’article 
L. 5422–12 dudit code ou à augmenter la perte de recettes 
générées par la minoration du taux de contribution de 
chaque employeur prévue au 1° du même article. » 

Amendement no 275  présenté par Mme Erodi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Avant la fin de la concertation mentionnée au premier 

alinéa, le projet de décret est transmis aux organisations 
syndicales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel. Si les mesures d’application envisagées n’ont 
jamais fait l’objet d’un accord conclu entre ces organisations 
tel que mentionné à l’article L. 5422–20 du même code, alors 
les organisations syndicales de salariés et les organisations 
professionnelles d’employeurs émettent un avis consultatif 
dans un délai de deux ans. La transmission de l’avis au 
Gouvernement marque la fin de la concertation. » 

Amendement no 277  présenté par Mme Erodi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

20 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 OCTOBRE 2022 



« Le projet de décret est transmis aux organisations syndi-
cales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel avant publication. Si le projet ne prévoit pas la 
prorogation des dispositions relatives à l’assurance chômage 
en vigueur lors de la promulgation de la présente loi, alors les 
organisations syndicales de salariés et les organisations profes-
sionnelles d’employeurs émettent un avis consultatif dans un 
délai de deux ans. La transmission de l’avis au Gouvernement 
marque la fin de la concertation. » 

Amendement no 288  présenté par Mme Amrani, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Walter, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« Le projet de décret est soumis aux organisations syndi-
cales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel avant publication. Si les mesures d’application 
envisagées ont pour effet d’entraîner une différence de traite-
ment des travailleurs remplissant les critères prévus à l’article 
L. 5422–1 dudit code sur la base de leur lieu de résidence ou 
de travail, alors les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs émettent un avis 
consultatif dans un délai de deux ans. La transmission de 
l’avis au Gouvernement marque la fin de la concertation. » 

Amendement no 290  présenté par Mme Amrani, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« Le projet de décret est soumis aux organisations syndi-
cales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel avant publication. Si les mesures d’application 
envisagées ont pour effet de faire varier, au cours de la 
durée de validité des dites mesures, la durée de perception 
de l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 5422–1 
dudit code, alors les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs émettent un avis 
consultatif dans un délai de deux ans. La transmission de 
l’avis au Gouvernement marque la fin de la concertation. » 

Amendement no 291  présenté par Mme Amrani, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Le projet de décret est soumis aux organisations syndi-

cales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel avant publication. Si les mesures d’application 
envisagées ont pour effet de faire varier, au cours de la 
durée de validité des dites mesures, la durée d’activité 
antérieure nécessaire à l’octroi de l’allocation d’assurance 
mentionnée à l’article L. 5422–1 dudit code ou la période 
de référence prise en compte pour évaluer la durée d’activité 
antérieure, alors les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs émettent un avis 
consultatif dans un délai de deux ans. La transmission de 
l’avis au Gouvernement marque la fin de la concertation. » 

Amendement no 299  présenté par Mme Erodi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
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« Le projet de décret est soumis aux organisations syndi-
cales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel avant publication. Si les mesures d’application 
envisagées ont pour effet de diminuer le montant de l’allo-
cation d’assurance mentionnée à l’article L. 5422–1 dudit 
code perçue pour tout ou partie des bénéficiaires actuels et 
futurs, alors les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs émettent un 
avis consultatif dans un délai de deux ans. La transmission 
de l’avis au Gouvernement marque la fin de la concertation. » 

Amendement no 278  présenté par M. Clouet, 
Mme Amrani, M. Ratenon, Mme Erodi, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Etienne, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Dans un délai de sept jours après la publication du décret 

prévu au premier alinéa, des négociations sont ouvertes entre 
les organisations représentatives d’employeurs et de salariés 
en vue de la conclusion d’un accord mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 5422–20 dudit code. Par dérogation à 
l’article L. 5422–20–1 du même code, la transmission d’une 
lettre de cadrage n’est pas requise pour l’ouverture des 
négociations. » 

Amendement no 118  présenté par Mme Ménard. 
Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement no 220  présenté par M. François, 
Mme Le Pen, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. Frappé, Mme Frigout, 

Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer à la 
date :  

« 31 août 2024 »,  
la date : 
« 31 décembre 2023 ». 

Amendement no 232  présenté par M. Catteau, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Les mesures d’application déterminées par le décret 

susvisé ne peuvent pas avoir pour effet de faire varier, au 
cours de la durée de validité de ces mesures, la durée de 
perception de l’allocation d’assurance prévue par l’article 
L. 5422-1 du code du travail. » 
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Annexes 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
4 octobre 2022, de M. Jean-René Cazeneuve, un rapport,  
no 282, fait au nom de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire sur le projet 

de loi, après engagement de la procédure accélérée, de 
programmation des finances publiques pour les années 
2023 à 2027 (no 272). 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 4 octobre 2022)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

OCTOBRE 

MARDI 4  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite Pt mesures d’urgence 
relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein 
emploi (219, 276). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

MERCREDI 5  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après- 
midi. 

JEUDI 6 

À 9 heures : (1) 

- Pn lutte contre les plastiques 
dangereux pour 
l’environnement et la santé 
(205, 280). 
- Pn Sénat limiter 
l’engrillagement des espaces 
naturels et protéger la 
propriété privée (134, 279). 
- Pn lutte contre les abus et les 
fraudes au compte personnel 
de formation (212, 278). 
- Pn charge fiscale de la 
pension alimentaire (209, 277). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

VENDREDI 7 À 9 heures :  
- Suite Pt mesures d’urgence 
relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du 
plein emploi. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

LUNDI 10  À 16 heures : 
- Pt loi de programmation des 
finances publiques 2023-2027 (272).  
(2) 

- Pt loi de finances pour 2023 
(première partie) (273). (2) 

- Débat sur la dette. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

MARDI 11  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Vote solennel : Pt mesures 
d’urgence relatives au 
fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi. 
- Suite Pt loi de programmation des 
finances publiques 2023-2027. 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

MERCREDI 12  
À 15 heures : 

- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 
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JEUDI 13 

À 9 heures : 
- Pt accord France-Suisse plate- 
forme douanière de Saint- 
Louis - Bâle (175, 225). (3) 

- Sous réserve de sa 
transmission, Pn actualisation 
du régime de réélection des 
juges consulaires dans les 
tribunaux de commerce. (3) 

- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

VENDREDI 14 
À 9 heures : 

- Débat sur les finances locales. 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

LUNDI 17  
À 16 heures : 

- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

MARDI 18  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

MERCREDI 19  À 15 heures : 
- Débat prélèvement sur recettes au 
profit de l’UE. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

JEUDI 20 
À 9 heures : 

- Pt financement de la sécurité 
sociale pour 2023 (274). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après- 
midi. 

VENDREDI 21 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après- 
midi. 

LUNDI 24  
À 16 heures : 

- Suite Pt financement de la sécurité 
sociale pour 2023. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après– 
midi. 

MARDI 25  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Votes solennels :  
. Pt loi de programmation des 
finances publiques 2023-2027. (4) 

. Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). (4) 

- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après– 
midi. 

MERCREDI 26  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après– 
midi. 

JEUDI 27 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 (seconde partie) : 
. Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales 
(compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
. Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales (compte 
spécial) (suite) ; 
. Défense ; Anciens combattants, 
mémoire et liens avec la Nation. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Défense ; Anciens 
combattants, mémoire et 
liens avec la Nation 
(suite). 

VENDREDI 28 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Culture ;  
. Outre-mer. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
. Outre-mer (suite) ; 
. Enseignement scolaire. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Enseignement scolaire 
(suite). 

(1) Ordre du jour proposé par le groupe Dem. 

(2) Discussion générale commune. 

(3) Procédure d’examen simplifiée. 

(4) Explications de vote communes.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 199 

sur l’amendement no 25 de M. Delaporte à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 225 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 111 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 66 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
Mme Eléonore Caroit, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
Mme Servane Hugues, Mme Caroline Janvier, Mme Fadila 
Khattabi, M. Didier Le Gac, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta et 
M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 43 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 

Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Marine Hamelet, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule et Mme Laurence Robert-Dehault. 

Abstention : 1 

Mme Béatrice Roullaud. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 37 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Clémentine Autain, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Hadrien 
Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Léo Walter. 

Contre : 2 

M. Laurent Alexandre et M. Frédéric Mathieu. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Dino 
Cinieri, M. Maxime Minot, M. Vincent Seitlinger, 
Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre Taite, M. Alexandre 
Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 21 

Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Berta, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Mohamed Laqhila, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 9 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Jean-Charles Larsonneur. 

Contre : 15 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 11 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa 
Faucillon, Mme Emeline K/Bidi, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 3 

M. Paul-André Colombani, M. Paul Molac et M. Olivier Serva. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Béatrice Roullaud a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

M. Jean-Charles Larsonneur a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 200 

sur l’amendement no 292 de Mme Amrani à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 278 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 109 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 102 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence 
Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, M. Didier 
Martin, Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele 
Seo, M. Freddy Sertin, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Guillaume Vuilletet et 
M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 19 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, Mme Caroline 
Colombier, M. Hervé de Lépinau, Mme Christine Engrand, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
Mme Géraldine Grangier, M. Michel Guiniot, Mme Hélène 
Laporte, Mme Katiana Levavasseur, Mme Marie-France 
Lorho, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Julien Rancoule, Mme Anaïs Sabatini, M. Lionel Tivoli 
et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 1 
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M. Thierry Frappé. 

Abstention : 44 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Romain 
Baubry, M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Anne-Sophie Frigout, M. Yoann Gillet, 
Mme Florence Goulet, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault et 
Mme Béatrice Roullaud. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 50 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Clémentine Autain, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Minot, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie 
Serre, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis Thiériot, 
M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, Mme Maud Gatel, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, 

M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, 
M. Bertrand Petit, Mme Claudia Rouaux et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 18 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina 
Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa 
Faucillon, Mme Emeline K/Bidi, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 5 

M. Paul-André Colombani, M. Stéphane Lenormand, M. Max 
Mathiasin, M. Paul Molac et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 201 

sur l’amendement no 320 de Mme Erodi à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 325 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 152 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Renaissance (170) 

Contre : 103 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette 
Tiegna, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 66 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 

Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 50 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Clémentine Autain, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, Mme Justine Gruet, M. Maxime Minot, 
M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre 
Taite, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle Valentin, 
M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, Mme Maud Gatel, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 
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Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, M. Bertrand 
Petit, Mme Claudia Rouaux et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 18 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina 
Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, Mme Emeline 
K/Bidi, M. Frédéric Maillot et M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Stéphane Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Paul Molac et 
M. Olivier Serva. 

Contre : 1 

M. Paul-André Colombani. 

Abstention : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 202 

sur l’amendement no 238 de M. Catteau à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 84 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Bertrand 
Bouyx, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Didier Martin, Mme Graziella 
Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric 
Poulliat, Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Mikaele Seo, 
M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 65 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

Mme Sophia Chikirou. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, M. Vincent Seitlinger, 
Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre Taite, Mme Isabelle 
Valentin et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 31 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, Mme Estelle Folest, Mme Maud Gatel, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 2 

M. Alain David et M. Bertrand Petit. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Contre : 14 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Laurent Marcangeli, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

M. Karim Ben Cheikh. 

Abstention : 4 

M. Hubert Julien-Laferrière, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Frédéric Maillot. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Paul-André Colombani, M. Stéphane Lenormand, M. Max 
Mathiasin et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback a fait savoir qu’elle avait 
voulu « voter contre » 

M. Karim Ben Cheikh et Mme Sophia Chikirou ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 203 

sur l’amendement no 217 de M. Dharréville à l’article 1er du projet de 
loi portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché 
du travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 250 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 84 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 102 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Didier Martin, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
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Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Guillaume Vuilletet, 
M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 67 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 44 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Clémentine Autain, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Alexis 
Corbière, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel Garrido, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Pascale 
Martin, M. Frédéric Mathieu, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 13 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Justine Gruet, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie 
Serre, M. Jean-Pierre Taite et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

M. Maxime Minot et Mme Isabelle Valentin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 34 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Bertrand Petit, Mme Claudia Rouaux et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 17 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Laurent Marcangeli, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 0Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 15 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 9 
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M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, M. Frédéric Maillot, M. Yannick 
Monnet et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 5 

M. Paul-André Colombani, M. Stéphane Lenormand, M. Max 
Mathiasin, M. Paul Molac et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 204 

sur l’amendement no 24 de M. Delaporte à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 201 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 103 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Didier Martin, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Mikaele Seo, 
M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 

Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg, M. Éric 
Woerth et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 68 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 1 

Mme Martine Etienne. 

Abstention : 39 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, Mme Clémentine Autain, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Raquel Garrido, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 14 
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Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Justine Gruet, M. Maxime Minot, M. Éric Pauget, 
M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre 
Taite, Mme Isabelle Valentin, M. Alexandre Vincendet et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit, Mme Claudia Rouaux 
et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 17 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Laurent Marcangeli, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Hubert Julien- 
Laferrière, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 1 

M. Karim Ben Cheikh. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Emeline K/Bidi et M. Frédéric Maillot. 

Contre : 1 

M. Yannick Monnet. 

Abstention : 4 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Elsa 
Faucillon et M. Sébastien Jumel. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Contre : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Abstention : 3 

M. Paul-André Colombani, M. Max Mathiasin et M. Olivier 
Serva. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 205 

sur l’amendement no 65 de M. Califer à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 301 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 145 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 83 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, 
Mme Servane Hugues, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, M. Didier Martin, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Mikaele Seo, Mme Violette 
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Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 64 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra Masson, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 40 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Raquel Garrido, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. Frédéric Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Matthias Tavel. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Contre : 23 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, 
M. Dino Cinieri, M. Éric Ciotti, Mme Josiane Corneloup, 

Mme Marie-Christine Dalloz, M. Julien Dive, M. Francis 
Dubois, Mme Justine Gruet, M. Emmanuel Maquet, 
M. Maxime Minot, Mme Isabelle Périgault, Mme Christelle 
Petex-Levet, M. Alexandre Portier, Mme Nathalie Serre, 
M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre 
Vatin, M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 3 

M. Jean-Yves Bony, M. Vincent Descoeur et M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 17 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 15 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Thomas Mesnier, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal 
et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Julie 
Laernoes, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 10 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Abstention : 11 

Mme Nathalie Bassire, M. Jean-Louis Bricout, M. Paul-André 
Colombani, M. Stéphane Lenormand, M. Max Mathiasin, 
M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile, M. Olivier Serva et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 206 

sur l’amendement no 278 de M. Clouet à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 354 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 154 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 122 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier 
Batut, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume Gouffier- 
Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Éric Poulliat, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 

Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele 
Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 64 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
Mme Florence Goulet, M. Daniel Grenon, M. Jordan 
Guitton, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Michaël Taverne et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 51 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. Frédéric Mathieu, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon 
Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 
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Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 21 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, M. Éric 
Ciotti, Mme Josiane Corneloup, M. Francis Dubois, 
M. Nicolas Forissier, Mme Justine Gruet, Mme Véronique 
Louwagie, M. Maxime Minot, Mme Isabelle Périgault, 
Mme Christelle Petex-Levet, M. Alexandre Portier, 
Mme Nathalie Serre, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle 
Valentin, M. Pierre Vatin, M. Alexandre Vincendet et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 3 

M. Xavier Breton, M. Yannick Neuder et M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 9 

M. Joël Aviragnet, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Alain David, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Christine Pires Beaune et 
Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Laurent Marcangeli, 
M. Thomas Mesnier, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 9 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa 
Faucillon, M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, 
M. Yannick Monnet, M. Davy Rimane, M. Jean-Marc 
Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 5 

M. Paul-André Colombani, M. Max Mathiasin, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Jean-Louis Bricout. 

Abstention : 7 

M. Michel Castellani, M. Charles de Courson, M. Stéphane 
Lenormand, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, 
M. Bertrand Pancher et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Béatrice Roullaud a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 207 

sur l’amendement no 232 de M. Catteau à l’article 1er du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 279 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 123 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier 
Batut, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
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Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
Mme Caroline Janvier, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Éric Poulliat, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, 
M. Lionel Vuibert, M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher 
Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 68 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, 
M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

M. Jean-Philippe Nilor. 

Contre : 2 

M. Alexis Corbière et Mme Martine Etienne. 

Abstention : 3 

Mme Sophia Chikirou, M. Hendrik Davi et Mme Caroline Fiat. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Jean-Louis Thiériot. 

Contre : 20 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, M. Éric 
Ciotti, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Francis Dubois, M. Nicolas Forissier, 
Mme Justine Gruet, Mme Véronique Louwagie, 
Mme Isabelle Périgault, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Alexandre Portier, Mme Nathalie Serre, Mme Isabelle 
Valentin, M. Pierre Vatin, M. Alexandre Vincendet et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 4 

M. Xavier Breton, M. Maxime Minot, M. Yannick Neuder et 
M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 1 

M. Mickaël Bouloux. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 22 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, M. Christophe Plassard, 
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M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 5 

Mme Marie-Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Yannick Monnet. 

Contre : 2 

M. Sébastien Jumel et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Jean-Louis Bricout et M. Bertrand Pancher. 

Abstention : 10 

M. Michel Castellani, M. Charles de Courson, M. Stéphane 
Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Paul Molac, 
M. Christophe Naegelen, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile, M. Olivier Serva et M. David 
Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 208 

sur l’article 1er du projet de loi portant mesures d’urgence relatives au 
fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 368 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 203 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 124 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier 
Batut, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, 
M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie 

Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
Mme Caroline Janvier, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Éric Poulliat, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele 
Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 68 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, 
M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne et M. Antoine Villedieu. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 51 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte 
Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. Frédéric 
Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 22 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, 
M. Nicolas Forissier, Mme Véronique Louwagie, M. Maxime 
Minot, Mme Isabelle Périgault, Mme Christelle Petex-Levet, 
Mme Nathalie Serre, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle 
Valentin, M. Pierre Vatin, M. Alexandre Vincendet et 
M. Stéphane Viry. 

Contre : 1 

M. Jérôme Nury. 

Abstention : 4 

M. Xavier Breton, Mme Justine Gruet, M. Yannick Neuder et 
M. Alexandre Portier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 35 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 10 

M. Joël Aviragnet, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Christine 
Pires Beaune et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 22 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, M. Christophe Plassard, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 16 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 9 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, M. Yannick Monnet, M. Jean-Marc 
Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 9 

M. Jean-Louis Bricout, M. Michel Castellani, M. Paul-André 
Colombani, M. Charles de Courson, M. Max Mathiasin, 
M. Bertrand Pancher, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Abstention : 5 

Mme Nathalie Bassire, M. Stéphane Lenormand, M. Paul 
Molac, M. Christophe Naegelen et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Caroline Fiat n’a pas pris part au scrutin.  
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